
A quelle date doit passer mon pulvérisateur
au contrôle obligatoire ?

Avez-vous acheté un pulvérisateur neuf, il y a moins de 5 ans ?

OuiNon

Avez-vous fait réaliser un diagnostic volontaire entre le 1er 

janvier 2007 et le 31 décembre 2008 ?

Non Oui

Disposez-vous d’un N° Siren ?

Oui Non

Le 8 et 9èmechiffre de votre N° Siren est compris entre  :

00 à 19 20 à 39 40 à 59 60 à 79 80 à 99

Avant le 
31/03/ 
2010

Avant le 31 mars 2010

Dans les 5 ans suivant le 
dernier diagnostic 

volontaire

5 ans après sa 1ère mise 
sur le marché

Avant le 
31/12/ 
2010

Avant le 
31/12/ 
2011

Avant le 
31/12/ 
2012

Avant le 
31/12/ 
2013

Date de passage de mon pulvé : ……………………..

Date de passage de mon pulvé : ……………………..


